
  

INTRODUCTION

LES POLITIQUES PUBLIQUES 



  

Analyse des PP
● Étudier la façon dont l’État agit
● C’est la science de l’État en action
● « les gouvernements font, pourquoi ils le font et 

quelle différence cela fait ? »Thomas R Dye 1981
● Qui est juge du bilan rétrospectif d’un 

gouvernement ?



  

Genèse de l’analyse des PP

L’analyse des PP est une science sociale récente.
Dans les années 30, l’émergence du concept de 

« policy » au sens régulation du monde social 
propose une interrogation sur les actions 

politiques de plus en plus caractérisées par leur 
mode d’intervention et leur efficacité pratique



  

Il s’agit d’une nouvelle approche scientifique de la politique liée à l’amélioration du 
fonctionnement sociétal et produire une connaissance utile à l’amélioration de la 
pratique de la démocratie.

Mais l’intérêt pour l’analyse des PP se concrétise dans fin des années 60 aux USA et fin 
des années 70 en Europe.

Malgré une période de croissance sans précédent, prise de conscience que tous les 
problèmes sociaux et économiques non résolus. ( tensions raciales, guerre du 
Vietnam...)

L’intervention des autorités publiques conduisent aussi à s’interroger sur leur capacité à 
gérer les affaires publiques de manière efficace et efficiente.

L’État apparaît désormais comme un appareil peu intégré fait d’un ensemble 
d’organisations différenciées, d’un réseau plus ou moins hiérarchisé avec des éléments 
relativement autonomes.

L’action publique méconnaît souvent les réalités de terrain, il existe des pbs de 
coordination entre l’action au niveau central et la répercution des objectifs au niveau 
local.



  

Ces premières analyses ont pour objectifs de conduire à la 
mise en place de bonnes pratiques efficaces, correspondant 
aux buts recherchés et économes de l’argent des citoyens
C’est le développement des policy sciences, le but de cette 
discipline est de produire des connaissances applicables à la 
résolution des problèmes de l’action publique. 
Il s’agit d’améliorer l’efficacité des PP en rationalisant l’action 
étatique. 
C’est donc une science de l’AP pour l’ AP opérationnelle et 
cela vise à aider à la prise de décision du government.



  

A partir des années 70 avec la crise économique, le modèle de l’État 
Providence est remis en question.

 La discipline « analyse des politiques publiques » se transforme. Elle 
se retire tout d'abord du champ de l'aide à la décision pour devenir 
progressivement une discipline académique et universitaire à part 
entière, autonome, en tant que sous-discipline de la science politique 
– on assiste donc à un changement de nature de la discipline. Pour 
cela – et c'est le 2ème élément de transformation, elle se nourrit des 
autres courants de recherche existants (qui vont lui permettre 
d’accroître sa scientificité) : la sociologie des organisations, mais 
aussi la sociologie de l'action collective et des groupes d'intérêt (on 
s'intéresse désormais aux acteurs qui gravitent autour de l’État et 
participent aux processus de décision) et l'étude du fonctionnement 
des institutions.



  

 Ces 20 dernières années  3 évolutions majeures pour la discipline :

Son institutionnalisation définitive en tant que sous-discipline autonome de la 
science politique. 

Sa « sociologisation » : on constate un intérêt de plus en plus grand pour les 
acteurs des PP et leurs modes d'interaction et d'intervention. L’État n'est 
plus au centre de l'analyse ; on cherche à comprendre les interactions 
existant entre acteurs publics et acteurs privés. 

Son ouverture au-delà du cadre national : on constate en effet une évolution 
des frontières de l'action publique et le développement de PP non 
étatiques :politiques internationales, politiques européennes. On est ainsi 
passé d'une production étatique des politiques publiques à une construction 
collective de l'action publique, sur plusieurs niveaux de pouvoir. 



  

L’analyse des politiques publiques permet de 
les étudier sous l’angle de l’action et de son 
efficacité.

Il s’agit d’un mode de raisonnement 
indispensable à l’étude du pouvoir politique 
comme à sa gestion.



  

DÉFINITION
une politique publique est

 “un programme d’action propre à une ou plusieurs autorités 
publiques ou gouvernementales dans un secteur de la 

société ou un espace géographique”



  



  



  

Accélérer et planifier la transition 
écologique



  

Bâtir de nouveaux progrès et 
refonder nos services publics



  

RENFORCER L’ORDRE RÉPUBLICAIN 
Et
ENCOURAGER L’ENGAGEMENT



  

 Définition « Politique »
On distingue généralement 3 sens du mot « politique » en anglais – qui 

correspondent à 3 articles/déterminants différents en langue 
française :

LE politique, ou polity, qui renvoie au sens le plus général (régulations 
du monde social, « art du commandement social » d'Aristote, régime 
politique, Etat). 

LA politique, ou politics, qui renvoie à la vie politique (tout ce qui 
gravite autour du pouvoir politique et a trait à la conquête de ce 
pouvoir : partis politiques, débats politiques, élections, etc.). 

LES politiques, ou policies, qui renvoient à l'action publique, à ce qui 
est produit par le système. C'est ce 3ème sens qui est au cœur de ce 
cours. 



  

Définitions « publique » et PP
Publique

● 1.Qui concerne le peuple dans son ensemble ; relatif à la nation, à l'État 
● 2. Accessible, ouvert à tous. 

Selon le Dictionnaire des politiques publiques publié aux Presses de Science Po, « 
une politique publique est un phénomène social et politique spécifique, 
empiriquement fondé et analytiquement construit » c'est-à-dire ni plus ni moins 
qu’un construit social produit d’une histoire spécifique. C’est la science de l’Etat 
en action. D’un point de vue plus opérationnel nous reprendrons à notre compte la 
définition de Yves Meny et Jean Claude Thoenig à savoir qu’ «une politique 
publique se présente sous la forme d’un programme gouvernemental dans un 
secteur de la société ou un espace géographique». 



  

CARACTÉRISTIQUES 
D’UNE POLITIQUE PUBLIQUE

● Ensemble de mesures concrètes qui forment la substance d’une 
politique

● Constituée de décisions autoritaires et  de critères créateurs de 
droits

● Inscrite dans un cadre global d’actions
● A destination d’un groupe ou une d’organisation
● Poursuivant des buts ou des objectifs à atteindre



  

quatre types de politiques publiques

● 1. les politiques réglementaires : ces politiques visent les 
individus au moyen d’une contrainte directe (obligation 
scolaire, limitations de vitesse pour les automobilistes, port 
du casque pour les deux-roues, etc.) ; 

● 2. les politiques allocatives (ou distributives) : elles visent 
les individus au moyen d’une contrainte indirecte 
(attribution de permis de construire, prestation sociale sous 
conditions spécifiques). Un individu bénéficie d’une action 
publique s’il remplit un certain nombre de conditions ; 



  

….différentes politiques publiques

● 3. les politiques redistributives : elles concernent des groupes au moyen 
d’une contrainte directe (sécurité sociale, politique fiscale). Dans ce cas, 
l’Etat fixe des règles concernant un groupe spécifique. Le groupe entier 
est alors soumis à une obligation précise (exemple : obligation de cotiser 
pour la Sécurité sociale) ; 

● 4. les politiques procédurales (ou constitutives) : elles constituent des 
contraintes indirectes pour des groupes. Elles passent, le plus souvent, par 
la mise en place de dispositifs institutionnels (exemple : contrat de plan 
Etat-région). La puissance publique encadre les politiques publiques en 
édictant des règles sur les procédures à suivre



  

les 5 éléments constitutifs 
de toute politique publique

Un contenu : il s'agit des actes concrets, des éléments matériels d'une PP. Il 
peut s'agir d'un texte de loi, d'une subvention, de la création d'une agence, 
etc. ; mais il faut aussi tenir compte des éléments symboliques, comme les 
discours ou les campagnes d'information (ex : lutte contre l'alcoolisme ou le 
VIH). 

Un programme : il s'agit du cadre général d'analyse, qui comprend des 
frontières plus ou moins objectives (découpage ministériel par exemple). Il 
faut alors s'intéresser aux logiques sociales qui ont défini ces frontières. Un 
exemple précis de programme = la politique de lutte contre la toxicomanie, 
qui englobe une politique curative, une politique de sanction, etc. qui relèvent 
de ministères différents. 



  

L'orientation normative : il y a toujours des objectifs derrière les politiques publiques ; on parle 
d'action publique finalisée. Ces objectifs sont parfois faciles à analyser car ils sont explicites, 
mais ils peuvent aussi être implicites. A ce niveau-là, ce sont les valeurs et les préférences 
idéologiques des acteurs qui entrent en compte. Exemple :défense des agriculteurs dans le 
cadre de la PAC, défense des consommateurs...

Le facteur de coercition : toutes les politiques publiques ont en effet une nature coercitive ; 
l'action publique contraint le comportement des acteurs, qu'ils soient publics ou privés. Exemple 
de la politique fiscale: normes et règlements qui obligent à payer et  qui peuvent inciter à adopter 
des comportements ( crédits d’impôts, dons...) Dans le cas des politiques redistributives, l'action 
gouvernementale tend à constituer des ayants droits, c'est-à-dire qu'elle modifie l'environnement 
juridique des individus en créant des bénéficiaires et des victimes des réglementations.

 

Le ressort social : « l'ensemble des acteurs publics et privés qui concourent plus ou moins 
directement à la production et à la mise en œuvre des politiques publiques » = tous les acteurs 
(hommes politiques, administration, associations, syndicats, individus, professionnels, etc.) qui 
participent aux interactions donnant naissance aux PP. Exemple : la politique du logement en 
France a été lancée en France dans les années 50 par un comportement individuel (Abbé 
Pierre). Mais il faut aussi ajouter dans cette dimension « ressort social » les ressortissants des 
PP, c'est-à-dire le public des PP (ou les bénéficiaires). 



  

les politiques publiques apparaissent 
comme la construction d’un rapport au 

monde propre à une société. Les 
politiques publiques sont définies à partir 

d’une certaine représentation d’un 
problème et de ses solutions 

envisageables.



  

LES ÉTAPES DE CONSTRUCTION 
D UNE POLITIQUE PUBLIQUE



  



  

Différentes phases d’une politique publique



  

L’émergence des problèmes
● Émergence progressive par canaux multiples
● Émergence instantanée
● Activation automatique
● Émergence captée



  

IDENTIFICATION DU PROBLÈME 
OU DU SUJET

Nouveaux problèmes et mobilisation des organisations pour y répondre

Plusieurs raisons possibles :

-mobilisation sous la pression d’un groupe organisé

-mobilisation par rentabilité politique

-mobilisation par anticipation

- mobilisation  au regard du rôle des médias

- mobilisation pour répondre aux corporatismes



  

Élaboration
l’Agenda politique

ensemble des problèmes faisant l’objet d’un 
traitement, sous quelque forme que ce soit, de la part 
des autorités publiques et donc susceptibles de faire 

l’objet d’une ou plusieurs décisions, qu’il y ait 
controverse publique, médiatisation, mobilisation ou 
demande sociale et mise sur le “marché” politique ou 

non



  

CAMPAGNE NATIONALE
SYNDROME BEBE SECOUE

● https://solidarites-sante.gouv.fr/affaires-
sociales/familles-enfance/syndrome-bebe-
secoue



  

FORMULATION DES ALTERNATIVES

Pour pouvoir choisir le décideur doit avoir des choix à 
faire.

Au regard de ses préférences, des objectifs fixés et de ses 
valeurs : chaque alternative fait l’objet d’un comparatif 
coût/bénéfice



  

Sélection des options
● Le décideur n’est jamais seul !
● Le processus de décisions implique une pluralité d’acteurs
● En France : poids important de la haute administration, 

des organisations défendant un intérêt collectif, des élus 
locaux et experts (sachants)

● Groupes d’intérêts et gouvernement/relations d’échanges
● Choix d’une option consensuelle ou non



  

Mise en œuvre
● Ensemble des activités( lois, décisions 

administratives, ressources financières et 
humaines consacrées…) permettant de 
transformer des décisions en actions

● Exemple politiques d’environnement 



  

Suivi des politiques publiques
Le suivi de la mise en œuvre des politiques publiques est un 
outil d’aide à la décision important. Il s’attache à présenter, 
systématiquement et de manière continue, l’état   
d’avancement  d’une  politique  publique,  en termes de 
ressources allouées (humaines, matérielles, financières,  
etc.),  de  réalisations  accomplies  et  de résultats obtenus. 
Il permet de veiller à la cohérence des actions, tant au sein 
d’une politique que par rapport à d’autres politiques 
publiques.



  

Évaluation
● Celle-ci consiste en l’examen, de manière systématique et objective, à 

un ou plusieurs moments   déterminés,   des   processus,   des   
produits   ou des effets d’une politique publique en portant un 
jugement sur celle-ci à l’aide de critères d’appréciation précis (ex. : 
efficacité, efficience, durabilité, pertinence, etc.)

●  L’évaluation se nourrit en partie des informations fournies par le suivi, 
mais recourt aussi à des études, analyses, enquêtes et entretiens 
complémentaires. Le travail évaluatif est généralement réalisé par des 
acteurs externes à la mise en œuvre de la politique publique en 
question, mandatés à cet effet.



  

Le suivi  opérationnel  d’une  politique  publique est  
réalisé  traditionnellement  par  l’administration 
chargée de sa mise en œuvre pour qu’elle veille à sa 
cohérence et renseigne, le cas échéant, sur les 
ajustements nécessaires. Le suivi politique, effectué 
par le pouvoir exécutif, permet de veiller à 
l’adéquation de la politique publique avec les objectifs 
politiques fixés.



  



  

Conseils de lecture

● Les politiques publiques, P. Muller, Que sais-je ? Mars 
2018

● Analyser les politiques publiques, J de Maillard, D 
Küber, presses universitaires de Grenoble, janvier 2017

● Les politiques publiques, S. Maury, la documentation  
française, janvier 2020 



  

% Émission des gaz à effet de serre en France
Source ministère de l’agriculture 2017



  



  

Un exemple 
les politiques publiques sur

 le thème de la mobilité
Le transport et la mobilité durables visent à permettre aux individus et aux 
entreprises de satisfaire leurs besoins d’accès et de déplacement d’une 
manière compatible avec la préservation de l’environnement et de façon 
équitable à la fois au niveau intra et intergénérationnel. L’enjeu est donc 
d’apporter des pistes de réponse satisfaisantes aux besoins de déplacements 
de personnes et de marchandises, tout en réduisant drastiquement l’impact 
environnemental des transports notamment en termes d’émissions de CO2. 
Pour être durable, la mobilité doit tendre à réduire son impact 
environnemental, à devenir accessible en toute sécurité au plus grand 
nombre et être compatible avec les objectifs et contraintes économiques de 
tous ses acteurs, les pouvoirs publics et les entreprises notamment.



  

Objectif : satisfaire les besoins d’accès et de 
déplacement d’une manière compatible avec la 
préservation de l’environnement

Fondements
● Répondre aux besoins de déplacements des 

personnes et des marchandises
● Être accessible à tous
● Réduire l’impact écologique



  

Domaines
● La logistique

● La mobilité urbaine

● La mobilité durable et innovante



  

ACTEURS
● Le ministère de la transition écologique et 

solidaire propose le cadre juridique

● Les collectivités locales et l’État mettent en 
œuvre les différentes politiques de mobilité



  

Pour finir...parlons de la LOM
la loi du 24 décembre 2019 transforme en profondeur la politique 
des mobilités, avec un objectif simple : des transports du 
quotidien à la fois plus faciles, moins coûteux et plus propres. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=358412336
9F41783F729210799393B68.tplgfr31s_2?cidTexte=JORFTEXT00
0039666574&categorieLien=id

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3584123369F41783F729210799393B68.tplgfr31s_2?cidTexte=JORFTEXT000039666574&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3584123369F41783F729210799393B68.tplgfr31s_2?cidTexte=JORFTEXT000039666574&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3584123369F41783F729210799393B68.tplgfr31s_2?cidTexte=JORFTEXT000039666574&categorieLien=id
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